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HABILETE POLITIQUE ? 
Les Etats-Unis et la Grande-Breta-

gne peuvent-ils se considérer comme 
protégés, par leur habileté politique, 
de toutes atteintes du mal que repré-
sente le bolchevisme révolutionnaire ? 

On sait quelles illusions inspirent 
les gouvernements de ces deux pays ; 
mais si l'Américain et l'Anglais se 
croient à l'abri de toute contingence, 
il faut pour cela que ces illusions 
soient profondes, et qu'elles ressem-
blent fort à de l'aveuglement. 

Car, même dans les temps présents, 
même avec les moyens de répression 
que procure à l'autorité l'état de 
guerre, la vie sociale en Angleterre et 
aux Etats-Unis n'est pas d'un calme 
parfait. 

Dans l'un et l'autre de ces deux 
pays, les grèves viennent de causer aux 
gouvernements des soucis et des in-
quiétudes. Quoi qu'on puisse dire de 
l'unanimité nationale, qui leur per-
met de continuer actuellement l'œuvre 
de guerre, il est évident que cette una-
nimité n'est pas sans fissure. 

En tout cas, de nombreux travail-
leurs estiment que leurs intérêts cor-
poratifs priment l'intérêt national de 
la production des munitions et des 
engins de guerre. 

En outre, l'imprudence commise par 

ces gouvernements, en épousant la cau-
se des Soviets russes, est énergique-
ment dénoncée par des écrivains qui 
ont maintenu leur indépendance d'es-
prit. C'est ainsi que dans « l'American 
Mercury », M. Lyons, notable connais-
seur des affaires internationales, inti-
tule un article : « Le développement 
du culte de Staline ». 

Reprochant à plusieurs personnali-
tés politiques de faire servir la propa-
gande américaine à la glorification de 
la Russie, il écrit : 

« Ce qui est entièrement dépourvu 
de sens, c'est que les Américains fas-
sent cyniquement un travail de falsi-
fication historique dans l'intérêt d'une 
victoire étrangère, et en 'faveur d'un 
mode de vie qui nous est contraire. » 

L'étonnement qu'éprouve le publi-
ciste américain, tout le monde civilisé 
le ressent. 

Comment deux nations de la nature 
de celles où l'intérêt des classes diri-
geantes a toujours orienté les préoc-
cupations nationales, peuvent-elles 
s'exposer au danger de la contamina-
tion bolchevique ? 

« Les dieux rendent fou celui qu'ils 
veulent perdre », disaient nos pères. 

La Grande-Bretagne et les Etats-
Unis sont-ils voués aux maléfices des 
dieux méchants ? 

Les exhumations des corps 
des militaires tombés 

pendant la guerre 1939-1940 
La Délégation générale du gouverne-

ment français dans les territoires oc-
cupés (secrétariat général aux anciens 
combattants) communique : 

Des familles accomplissant un pèle-
rinage sur la tombe d'un militaire dé-
cédé au cours de la guerre 1939-1940 
ont demandé à la préfecture du lieu 
de décès l'autorisation de procéder à 
une exhumation en général pour mise 
du corps dans un cercueil de leur 
choix. 

Il est signaié que toute exhumation 
devant être autorisée, la réponse exige 
un certain délai. Il est donc recom-
mandé aux familles de n'effectuer leur 
voyage qu'après avoir obtenu l'autori-
sation sollicitée. 

Il est rappelé que tout transfert de 
corps est actuellement interdit. 

Loterie Nationale 
Le tirage de la 29» tranche de la Lo-

terie nationàle 1943 aura lieu-le jeudi 
21 octobre 1943 à Paris, au Théâtre de 
la Gaîté-Lyrique, à 20 heures. 

ihii peii de mots... 
• On a trouvé lundi, devant le n° 6 
de la rue de La Perle à Paris un sac 
contenant un tronc et des jambes de 
femme. La police judiciaire s'est ren-
due sur les lieux. 
S Alors qu'elle venait de chercher une 
malade, l'ambulance de l'Hôpital de 
Rodez a fait une embardée sur la 
route de Bonneconibe à Rodez et, s'est 
écrasée dans un ravin. La malade a 
été tuée sur le coup. Six occupants du 
véhicule sont grièvement blessés. 
• II. Vaslin, maire de Saint-Aubin-le-
Cloud (Deux-Sèvres), convaincu de tra-
fic illicite de denrées contingentées, a 
été suspendu de ses fonctions et in-
terné au camp de Rouillé, 
• Le Secrétariat général à la jeunesse 
organise une « Quinzaine des jeunes » 
où chaque jour sera illustré par un 
acte de dévouement des Jeunes de 
France envers ceux qui soutirent ou 
ceux qui sont dans la gène. 
• Pour apporter un prompt secours 
aux victimes des bombardements aé-
riens, un service spécial a été créé à 
l'Hôpital Saint-Antoine, à Paris, au 
Centre national, de transfusion sangui-
ne où le sang des donneurs est pré-
paré et mis dans des caisses spéciales. 
• L'administration de P.T.T. mettra 
en vente, à partir du 25 octobre pro-
chain, une série de 6 timbres-postes 
à l'effigie des grands hommes du xvi" 
siècle, soit Montaigne, François Couet, 
Ambroise Paré, Bayard, Sully, Hen-
ri IV. 
• On annonce la mort de M. Louis 
Demellier, ancien député et sénateur 
des Deux-Sèvres. M. Demellier était 
l'un des doyens des anciennes Assem-
blées parlementaires. 
• Les médecins de M. Sacha Guitry 
lui ayant ordonné un repos absolu, le 
théâtre de La Madeleine suspend ses 
représentations jusqu'à nouvel ordre. 
BmBnSiSSSiSSgàiU^ 

PALAIS DES FETES 
Mercredi 20, jeudi 21, samedi 23 octobre, 

soirée à 21 heures. Dimanche 24, matinée 
ii heures, soirée 21 heures. Viviane Ro-
mance dans L'ESCLAVE BLANCHE. ATec 
un bon complément. France-actualités. 
!!ii!iiimiiimiii!E!iiiimii!iiiiiiimm:iii!' 

EDEN 
Mercredi, Samedi, et dimanche en sairée 

à 20 h. 45. Dimanche matinée à 14 h. 45 : 
DEFENSE D'AIMER, avec Paul Meurisse, et 
Suzjr Bclatr. C*npl»n«t «t aatwtlitts. 

L'INTERDICTION DE LA 
CIRCULATION AUTOMOBILE 

entre 22 h. et 5 heures 
A partir du vendredi 15 octobre 

1943, toute circulation automo-
bile dans la région de Toulouse 
est interdite entre 22 heures et 
5 heures du matin, par arrêté du 
préfet régional. 

Des autorisations spéciales de 
circuler pourront être accordées 
exceptionnellement : 

a) Par MM, les préfets, dans 
les départements, par l'intendant 
régional de police dans le dépar-
tement de la Haute-Garonne, 
pour un itinéraire indiqué et pour 
une durée déterminée, aux voitu-
res utilisées par les médecins et 
sages-femmes, pour. le ramassa-
ge du lait et pour le transport en 
gros des Journaux ; 

b) Par les* commandants de 
brigade de gendarmerie, par les 
commissaires de police dans les 
villes, et pour un voyage seule-
ment, aux voitures utilisées, dans 
les cas d'extrême urgence, par 
les services concédés (eau, gaz, 
électricité). 

Afin d'assurer l'efficacité de 
cette mesure, tous les passages 
à niveau resteront fermés pen-
dant l'intervalle de temps fixé 
ci-dessus et ne seront ouverts 
que pour les détenteurs de ces 
autorisations spéciales. 

La libération 
de points de textiles 

catégories E et J 
Le « J. O. » publie une décision G69 

du répartiteur-chef de la section^textiles, 
aux termes de laquelle est etîectuée la 
libération de tickets des cartes spéci. les 
de vêtements et d'articles textiles E et 
J: 

'1, Les tickets 85 à 104, extraits des 
cartes spéciales de vêtements et d'articles 
texlicles pour fillettes et garçonnets de3 
à 12 ans ; 

2. Les tickets 87 à 108, extraits des 
cartes spéciales de vêlements et d'articles 
textiles pour jeunes gens et jeunes filles 
de 12 à 18 ans. 

Il est rappelé que ces tickets pourront 
être valablement utilisés, uniquemmt 
pour achatd'etïets destinésaux titulaires 
de ces cartes. — 

Date de remise en service 
des chauffages centraux 

collectifs 
L'autorisation de remise en service 

des chauffages centraux collectifs 
d'immeubles est fixé, pour le départe-
ment du Lot, au 9 novembre 1943. 

Enregistrement 
M. Azaïs, receveur-contrôleur princi-

pal à Romorantin, est nommé à 
Cahors, en remplacement de M. Au-
rlères (actes judiciaires). 

Arrestation 
La » gendarmerie de Puy-l'Evêque a 

procédé à l'arrestation du nommé Bes-
tio Hector, sujet italien, 39 ans, do-
micilié à Duravel, inculpé de vbl de 
volailles et de linge. 

Cet individu était l'objet d'une sur-
veillance active depuis quelque temps. 
Il a été conduit à Cahors et écroué à 
la prison. 

Perception 
M. Gilbert Labertrandie, commis 

auxiliaire du Trésor à Saint-Céré, est 
nommé en la même qualité à la per-
ception d« Sauillae. 

HRCNICUE DU ICI 
POUR RENOUVELER 

SA CARTE DE TABAC 
L'Administration des Finances com-

munique : 
Les consommateurs titulaires d'une 

carte de tabac sont informés qu'il sera 
procédé, dans le courant du mois de 
novembre 1943, au renouvellement de 
leur carte de tabac. 

A cet effet, il leur sera remis par la 
mairie, en même temps que les titres 
d'alimentation valables pour le mois 
de novembre, un ticket spécial cintre 
détachement du coupon n° 8 de no-
vembre de la feuille semestrielle d'ali-
mentation et sur présentation de leur 
carte de tabac. 

Le consommateur devra remettre le 
ticket spécial au gérant du débit de 
tabac dans lequel il est inscrit, dans le 
courant du mois de novembre, le 30 au 
plus tard, en même temps qu'une for-
mule de demande de carte de tabac, 
dûment remplie par lui, et dont l'im-
primé lui sera délivré par son débi-
tant de tabac, la catte d'alimentation 
devra être représentée au moment de 
la remise du ticket spécial et de la 
formule de demande de carte de tabac. 

La remise de la nouvelle carte de 
tabac sera subordonnée au versement 
par le titulaire d'une contribution 
obligatoire de 10 francs au profit du 
Secours national. 

Faute de satisfaire à ces différentes 
obligations le consommateur sera rayé 
des listes d'inscription de son débit. 
Pour s'épargner des démarches supplé-
mentaires les consommateurs ont in-
térêt : 

1) A ne pas omettre de se munir de 
ieur carte de tabac lorsqu'ils se pré-
senteront à la niairie pour recevoir 
leurs titres d'alimentation du mois de 
novembre ; 

2) A conserver soigneusement le tic-
ket de renouvellement de leur carte 
de tabac en attendant de le remettre à 
leur débitant. 

Les cartes de tabac détenues par les 
familles pour les besoins des prison-
niers de guerre seront renouvelées à la 
même époque mais les familles n'au-
ront à remettre au débitant qu'une for-
mule de demande de carte, préalable-
ment remplie et à représenter avec une 
pièce d'identité, soit une correspondan-
ce du prisonnier postérieure au 15 sep-
tembre 1943, soit un certificat de la 
mairie attestant que le bénéficiaire de 
la carte de tabac est toujours prison-
nier ou placé sous le statut des tra-
vailleurs libres. La contribution de 
10 francs ne sera pas exigée. 

IMPOSITIONS EN VOLAILLES 
En attendant la mise en place au 

stade individuel des impositions en 
volailles qui doit être terminée le 10 
décembre 1943, il est indispensable 
que les producteurs effectuent la li-
vraison d'une part de leur imposition, 
afin d'éviter qu'une quantité trop im-
portante ne soit exigée d'eux au cours 
des mois suivants. 

Cette mesure s'-fmpose d'autant plus 
que la période septembre-novembre est 
de production intéressante en matière 
de volaille. 

En conséquence, les producteurs sont 
invités à livrer une quote-part de leur 
imposition à titre d'acompte sur la 
contribution totale à fournir pour la 
nouelle campagne. Cet acompte devra 
cire de trois' kilos minimum. 

L'attention des producteurs est atti-
rée sur l'intérêt de cette méthode qui 
n'a d'autre but que de les libérer par 
avance d'une partie de l'imposition en 
volaille qui sera mise à leur charge au 
titre de la campagne 1943.1944. . 

Recette buraliste 
; M? Salvan, pensionné de guerre, est 

nommé receveur-buraliste à Fons (Lot) 
en remplacement de M. Pégourié, dé-
décé. 

SIBia@IB®JSiaiE^ 
LES COURS PIGIER 

vous présentent le programme 
des COURS DE COUPE ET COUTURE 

qui fonctionnent depuis le 6 septembre 
à Cahors, 12, boulevard Gambctta. 

1» La coupe, notions préliminaires. 
2° Les blouses. 
3* Les manches, les cols. 
4* Les jupes et les robes, 
B* Les vêtements d'intérieur «t lingerie. 
5« Les vêtements d'enfants. 
7" La jaquette. 
8° Les manteaux. 
9° Les capes. 
110» Le moulage et ses applications. 
Durée des cours : T à 10 mois. Possi-

bilité de suivre les cours à toute heure 
de la journée et aux jours choisis. En 
fin d'étude, titres de capacité (titres Pl-
gier ou certificat d'aptituda prafassian-
nelle). Applications pratiques s» cours 
d'études. 

Prix forfaitaire des cours payable à 
partir de : 200 francs par mois. 

Tous renseignements donnés gratuite-
ment et sans engagement »ux Caurj Pi-

QUINZAiNE DES JEUNES 
Les Jeunes du département du Lot 

organisent sous le patronage du Secré-
tariat général à la Jeunesse et au pro-
fit du Secours national et du Comité 
d'Entr'ide aux Jeunes travailleurs 
partis en Allemagne, une Quinzaine 
des Jeunes pour un acte d'entr'aide. 

Diverses manifestations sont pré-
vues. Des instructions seront données 
ultérieurement à MM. les Maires par 
M. le Préfet, à MM. les Professeurs et 
Instituteurs, par M. l'Inspecteur d'Aca-
démie, à MM. les membres du Clergé, 
aux Ecoles libres par l'autorité ecclé-
siastique, à MM. les Correspondants 
communaux et Représentants canto-
naux du Secours national par M. le 
Délégué départemental du Secours na-
tional, enfin, à tous les chefs de Mou-
vements de Jeunesse par M. le Délégué 
départemental de la Jeun#se, 

Dès maintenant, une collecte est or-
ganisée pendant la Quinzaine, du 17 
au 31 octobre. Elle ne sera effectuée 
qu'auprès des Jeunes. 

Elle comprendra : 
1° A Cahors : collecte de tout ce qui 

peut être utile à la confection des co-
lis pour les jeunes travailleurs partis 
en Allemagne. 

2* A la campagne : collecte de bois, 
combustibles et berceaux. 

Le ramassage définitif se fera le 31 
octobre par camion dans les communes 
ci-dessous : 

Premier itinéraire : Cahors, Lamag-
deleine, Vers, Saint=û|ry, Cabrerets, 
Sauliac, Marcilhac, ïfrengues, Grèzes, ■ 
Livcrnon, Espédaillac, Quissac, Blars,. 
Orniac, Lentillac, Sabadel, Lauzès, [ 
Cahors. 

Deuxième itinéraire : Cahors, Larro-
que, Valroufié. Erancoùlès, Nadillac, 
Lamothe-Cass.el, Frayssinet, Saint-
Germain-du-Bel-Air, Coneorès, Peyril-
les, Montamel, Gigouzac, Boissières, 
Calamane, Espère. Cahors, 

Troisième itinéraire : Cahors, Ar-
carilbal, Flaujao, Laburgade, Lalben-
que, Vaylats, Bach, Varaire, Saillac, 
Beauregard, Promilhanes, Limogne, 
Lugagnac, Concots, Cahors. 

Quatrième itinéraire : Cahors, Mer-
cuès, Espère, Rostassac, Les Junies, 
Goiijôunac, Freyssinet-le-Gélat, Mont-
cléra Cazals, Gindou, Montgesty, Ca-
tus, Cahors. 

Les difficultés de transport ne • per-
mettant de toucher qu'une faible par-
tie des communes du département, les 
correspondants du Secours national 
dont les communes ne seraient pas vi-
sitées par les camions de ramassage, 
voudront bien stocker momentanément 
le produit des collectes qui leur sera 
remis. 

fi«r à Cahors. Tépk. 44t. 

AVIS AUX ITALIENS 
Les ressortissants italiens âgés de 16 

à 50 ans, en ce qui concerne les hommes, 
et de 18 à 40 en ce qui concerne les fem-
mes célibataires ou veuves sans enfant 
(les filles-mères étant exclues), sont in-
vités à se présenter devant une commis-
sion de recensement qui siégera aux mai-
ries et aux dates ci-après désignées. 

Programme des tournées pour le recen-
sement de la main-d'œuvre italienne. 

Mercredi 2.0 octobre : Castelnau-Mon-
ratier, 13 h. 30. 

Jeudi 21 octobre : Luzech, 8 h. 30. 
Samedi 23 octobre : Puy-l'Evêque, 11 h. 
Lundi 23 octobre : Saint-Géry et Lau-

zès, 8 h. Limogne, 9 h. 30. Cajarc, 11 h. 
j Figeac, 14 h. Lacapelle-Marival et Liver-
non, 16 h. 30. 

j Mardi 2G octobre : Montcuq, 8 h. 30. 
| Jeudi 28 et vendredi 29 octobre : 

Gramat, S h. Latronquière, 10 h. Saint-
Céré, 1*4 h. 30. Bretenoux, 17 h. Vayrac, 
8 h. 30. Martel, 10 h. Souillae, 13 h. 30. 
Payrac, 17 h. Saint-Germain, 18 h. 

Mercredi 3 novembre : Catus, 8 h. 30. 
Cazals, 10 h. Gourdon, 13 h. 30. 

Jeudi 4 novembre : Cahors, de 8 h. 30 
à 12 h. Cahors et Labastide-Murat, de 
13 h. 45 à 17 h. 
à 17h. 

Les assujetis du canton de Lauzès se-
ront recensés à Saint-Géry et ceux de 
Llvernon à Lacapelle-Marival. Ceux de 
Labastide-Murat se présenteront à Cahors 
le 4 novembre 1943 et seront recensés à 
partir de 13 h. 45. 

Les intéressés devront se munir de leur 
titre de séjour d'étrangers en France. 

Ceux qui pour une raison valable ne 
pourraient se présenter au lieu de recen-
sement prévu pour leur canton, devront 
obligatoirement se rendre à Cahors le 
jeudi 4 novembre, dernier jour des opé-
rations de recensement. Les défaillants 
s'exposeraient à de sévères mesures ad-
ministratives. 

Destruction du lapin de garenne 
Le Préfet du Lot communique : 
Par dérogation aux dispositions de 

l'article 1er de l'arrêté réglementaire 
permanent du 25 octobre 1940, les 
propriétaires, possesseurs, fermiers ou 
leur délégué, sont autorisés jusqu'au 
31 janvier 1944 à détruire sur leurs 
terres, les lapins, à l'aide de bourses 
et furets dans les mêmes conditions 
qu'en temps d'ouverture de la chasse. 

Il est rappelé que nuL, ne peut pro-
céder au furetage du lapin s'il n'est 
porteur d'un permis de chasse valable 
pour la périeis t* caurs. 

UN ENTREPOT 
DE LA CROIX-ROUGE A CAHORS 

EST DEVALISE 
PAR VINGT JEUNES GENS 

Samedi vers minuit, trois jeunes 
gens se présentèrent au magasin de la 
Croix-Rouge, situé aux Baraquements 
de l'Aviron cadurien et disant effec-
tuer une ronde de police, se firent ou-
vrir le magasin par le gardien, M. 
Perrin. 

Celui-ci ayant ouvert aux trois jeu-
nes gens, ceux-ci, armés de revolvers, 
le saisirent, l'immobilisèrent et le li-
gotèrent sur son lit. 

Vers 2 heures du matin, deux ca-
mions arrivèrent et s'arrêtèrent de-
vant le magasin. Une vingtaine de jeu-
nes hommes en descendirent, pénétrè-
rent dans le magasin et se mirent 
en devoir de procéder à un dé-
ménagement des provisions et des ob-
jets divers contenus dans cet entre-
pôt de la Croix-Rouge. 

Le recensement des objets emportés 
s'établit ainsi : 

T»ois tonnes de haricots ; 7 à 800 kg. 
de pâtes ; 200 kg. de petits pois ; 200 
kilos de viande de conserve ; une ton-
ne de pain d'épice ; 500 kg. de pain de 
troupe ; 750 langes d'enfant. 

Tous ces objets furent placés dans 
les camions qui repartirent peu après. 

Toutefois, les trois jeunes gens ar-
rivés en premier lieu restèrent pour 
surveiller le gardien pendant un cer-
tain temps puis à leur tour se reti-
rèrent. 

Après leur départ le gardien réussit 
à se débarrasser de ses liens et prévint 
la police. Une enquête est ouverte. 

TITRES D'ALIMENTATION 
DE NOVEMBRE 

Les titres d'alimentation valables 
pour le mois de novembre 1943 seront 
distribués aux consommateurs de la 
commune de Cahors aux dates ci-
après et dans l'ordre suivant : 

Jeudi 21, vendredi 22 et samedi 23 
octobre, internats et collectivités di-
verses. 

Lundi 25 octobre, lettres A et B. 
Mardi 26, lettres C, D et E. ■ 
Mercredi 27, lettres F, G, H et G. 
Jeudi 28, lettres K, L et M. 
Vendredi 29, lettres N. O, P, Q et R. 
Samedi, 30, lettres S à Z. 
Les titres de novembre seront déli-

vrés en échange des coupons 6 et 7 de 
•novembre de la feuille semestrielle de 
la carte d'alimentation. 
Titres d'alimentation aux jeunes gens 

des classes 39 IV, 1940, 1941, 1942 
Les jeunes gens des classes 39 IV, 

1940, 1941, 1942 devront retirer leurs 
titres d'alimentation le samedi 23 oc-
tobre 1943 de 15 heures à 18 heures. 

A cet effet ils se présenteront au 
■ service de la carte d'alimentation 
(2e étage), guichet spécial. Ils auront 
soin de se munir de leur carte de tra-
vail ou de certificat de dépôt s'ils ne 
possèdent pas encore leur carte de 
travail. 

Carte de tabac 
L'administration des finances a dé-

cidé de faire procéder au renouvelle-
ment des cartes de tabac aux consom-
mateurs âgés de plus de 18 ans et 
pourvus d'une carte de tabac. 

A cet effet les consommateurs inté-
ressés devront présenter en même 
temps que la carte d'alimentation leur 
carte de tabac et il leur sera remis un 
titre spécial, contre le ticket n° 8 du 
mois de novembre de la feuille semes-
trielle de la carte d'alimentation. 

BACCALAUREAT 
Voici la suite des résultats 

calaurêat des élèves ayant 
à Cahors : 

Strie A. — MM. Barbe, Boudergues„ 
Bris (assez bien), Capy (assez bien), 
Clavières, Combe (assez bien), Cour-
tiol, Crubillé, Fabre, Garrigou ; Mlle 
Laplaze ; M. Lârrive (assez bien) ; 
Mlle Léçv ; MM. Xadal, Pasquié, Valat, 
Vedcl. * 

Série B. — Mlle Bessières ; MM. 
Laurié, Wolgust. 

Série C. — Mlles Bassoul, Bianconi 
(assez bien), Bondoux ; M. Bourrières ; ' 
Mlles Cavarroc. Chastel ; M. Labro ; 
Mlle Palane ; M. Ribière ; Mlle Sol. 

Mathématiques. —- MM. Clamens, 
Larrive, Latapic, Rives (assez bien), 
Tronche. 

Philosophie-lettrés. — MM. Boudct, 
Delmas, Mlle Fabre, de Guibert, Mlle 
Jouanny, -Mlle Labanhie, Labastic-
Coayrehourq, Lacaze (A.B.), Mlle La-
pouge, Mlle Milhau, Ostatnik, Mlle 
Payssot, Mlle Valat, Mlle Vigouroux. 

Philosophie-sciences. — Coste, Gis-
clard, Mlle Lavavsse, Mlle Lavialle, 
Mlle Sabrié. Mlle Valat. 

Nécrologie 
C'est avec regret que nous avons appris 

la mort de Mme Marcelle Galan décédée à 
Cahors à l'âge de 37 ans. 

Les obsèques de la regrettée disparue 
ont été célébrées dimanche au. milieu 
d'une nombreuse assistance. 

Nous adressons aux familles Galan et 
Sudey nos sincères condoléances. 

Qui l'a perdue ? 
Il a été trouvé une chaînette avec 

plaque. La réclamer au Bureau du 
Journal. 

Moto contre vélo 
Jeudi, M. Baudin, électricien, en 

motocyclette et un cycliste, M. Mar-
ceau Henri, sont entrés en collision 
sur le Boulevard Gambctta. 

Le choc fut rude ; M. Baudin a été 
contusionné à la figure, sans gravité, 
la moto et la bicyclette ont été forte-
ment endommagées. 

au bac-
composé 



STADE CADURCIEN 
Rugby 

Dimanche, mos bleus et blancs, amputés 
de Pechberty, Olive, Vidilles s'étaient ren-
dus à Saint-Céré pour y rencontrer le 
quinze local. Après une partie toute de 
jeu ouvert, Saint-Céré remporta la vic-
toire de 12 points à 5 points (4 essais à 
1 essai transformé). 

De longtemps, nous n'avions été habi-
tués à rencontrer une aussi belle équipe, 
supérieure à la nôtre, dans toutes ses 
lignes, confectionnant du beau rugby, 
nous rappelant la grande époque : sans 
brutalité, sans gestes incorrects, dans 
un silence impressionnant, les phases de 
jeu se déroulèrent d'une façon étincelante. 

Le public, sportif, s'il en fût, encoura-
gea les 30 joueurs et l'arbitre qui dirigea 
cette rencontre fut impartial et d'une 
compétence notoire. Il fut à la fin du 
match porté en triomphe, tout cela était 
très beau, malheureusement... ce n'était 
qu'un rêve !... 

Il est regrettable qu'au moment où "di-
rigeants et joueurs de certains clubs 
essaient de redonner au rugby sa vitalité, 
ou puisse voir se dérouler des matches 
comme celui de dimanche. 

Dans cette mêlée générale, nous eûmes 
le réconfort de voir notre ami Sote do-
miner les autres joueurs et le meilleur 
jeu fourni par notre équipe. — REMEMBER. 

Sont convoqués, jeudi soir, au Stade 
Lucien Desprats à 17 heures : Gramont, 
Capis, Bordes, Brunk, Muriel, Grenadel, 
Sote, Rouvières, Magnani. 

A Gourdon, l'équipe junior du Stade 
remporte la victoire sur l'équipe corres-
pondante de Gourdon par 6 points à 3 
points (2 essais à 1 essai). Partie de jeu 
ouvert, oû les trois-quarts attaquèrent à 
jet continu. Le Stade domina en première 
mi-temps, et réussit à concrétiser son 
avantage en marquant 2 essais. 

A la reprise, Gourdon remania son 
quinze, ce qui équilibra la partie, et per-
mit aux Gourdonnais de trouver le che-
min de nos buts. 

Dimanche prochain, nous espérons voir 
ces espoirs de nouveau aux prises en 
lever de rideau du match Objat-Stade 
qui aura lieu au terrain Lucien Desprats. 

COUPE DE FRANCE 
Stade cadurcien bat U.S. Figeac, par 

4 d 0. — Dimanche 17 octobre, le Stade 
cadurcien a rencontré l'U.S. Figeac en un 
match comptant pour le 2° tour de la 
Coupe. 

Le Stade s'est présenté sur le terrain, 
devant un public nombreux et sportif, 
amputé de trois éléments de l'équipe pre-
mière. 

Malgré cela les remplaçants ont fait 
belle figure, surtout le jeune Ledoux qui 
a tenu honorablement sa place. 

La partie qui débuta très lentement n'a 
pas donné lieu à du beau foot-ball. Quoi-
que dominant pendant les premières mi-
nutes l'équipe cadurcienne n'a pas pu réa-
liser, l'U.S. Figeac se 'cantonnant sur la 
défense et jouant à cinq arrrières. 

La deuxième mi-temps fut plus plai 
santé à suivre, le Stade élargissant son 
jeu et jouant en profondeur : quatre buts 
furent marqués à peu d'intervalle. 

Le onze cadurcien a fourni une belle 
partie devant un adversaire qui s'est dé-
fendu jusqu'au bout et a réussi à désor-
ganiser la tactique des locaux. Excellent 
arbitrage de M. Rémy, de Cugnaux. Le 
Stade cadurcien se qualifie pour le 3« tour 
de la Coupe ; le ' lieu de la rencontre et 
son adversaire ne seront connus qu'ulté-
rieurement. Nous espérons la rentrée pro-
chaine des joueurs Cutille, Clavières et 
Bastide, blessés précédemment. — M. A. 
itiiigiiiimiiiimiiimimiiiiiiiiHsmiimii 
Les femmes s'en trouvent bien 

Quel que soit leur âge, les femmes ne 
peuvent retirer que du bien des gouttes 
Florides. Cette préparation végétale pro-
cure une meilleure circulation et combat 
la plupart des malaises féminins. Elle 
donne équilibre, jeunesse et fraîcheur. 
Les gouttes Florides sont précieuses en 
particulier entre quarante et cinquante 
ans. Le flacon 16 fr. 90. Si vous ne pou-

v vez vous procurer les gouttes Florides, 
faites usage des comprimés Florides, mê-
me formule, même efficacité, 16 fr. 30, 
ttes phies. Lab. Hélin. Châteauroux. Visa 
846 P. 3316. 

ftlontcahrier 
Enfants réfugiés. — 21 enfants réfugiés 

de la banlieue parisienne sont arrivés 
ces jours derniers à Montcabrier. Ces en-
fants ont été accueillis chaleureusement 
par la population de Montcabrier. 

Catus 
Hyménée. — Le mariage de Mlle 

Marie-Louise Brugalière avec M. René 
Fridich a eu lieu le 11 octobre au mi-
lieu d'un grand concours de parents 
et d'amis venus pour assister à la bé-
nédiction nuptiale donnée par M. le 
Chanoine Faret. 

Des chants de circonstances furent 
brillamment exécutés par des amies de 
la jeune mariée pendant que sa sœur, 
la toute gracieuse Anne-Marie, tenait 
l'orgue. 

Une quête destinée à nos prison-
niers, produisit la coquette somme de 
380 francs qui fut versée immédiate-
ment. Pour nos chers captifs, merci 
de tout cœur pour ce geste généreux. 

Sincères félicitations et meilleurs 
vœux à la famille et à M. et Mme René 
F ri d ri ch. 

Limogne 
Décès. ■—■ Nous apprenons le décès à 

Evreux de notre sympathique compa-
triote M. Décremps Albert, dont les 
immeubles avaient particulièrement 
souffert lors des derniers bombarde-
ments de la ville. Aux familles Dé-
cremps, Amourous, Olié, nos vives 
condoléances. 

Puy-l'Evêque 
Semaine de la Famille. — A. l'occasion 

de la Semaine de la Famille organisée 
dans notre département, du 25 au 31 oc-
tobre prochain, une conférence sera don-
née le 26 octobre à 21 h. légale, salle des 
Fêtes, par M. Jean Ramondou. Elle s'adres-
se à tous les chefs de famille, elle 
s'adresse aussi à tous ceux qui pensent 
à fonder un foyer. L'intérêt du sujet 
traité et la qualité du conférencier atti-
reront un public nombreux à cette réu-
nion. Des films inédits seront projetés. 

Carnet rose*—; Nous enregistrons avec 
plaisir la venue au monde d'une superbe 
lillette, prénommée Yvette-Michelle, chez 
les époux Soulayrès-Ségol, cultivateurs à 
Loupiac. C'est leur 2« enfant. Félicitations 
aux parents et bonne santé au bébé. 

Décès. — Nous avons appris la mort de 
Mme Poujade, veuve Vignals Marguerite, 
sans profession, âgée de 84 ans, domici-
liée rue Lacombe. Après la cérémonie re-
ligieuse son corps a été inhumé dans le 
petit cimetière de Martignac où reposent 
tous ses ancêtres. A sa famille nous 
adressons nos sincères condoléances. 

FÏCJEACi" 
Marcilnac 

Carnet r.ose. — Une mignonne petite 
fille, prénommée Anita, est née chez, 
les tnoux Maurice Magné, épiciers à 
Marcilhac. Nos compliments et nos 
vœux. 

Carnet blanc. — Prochainement au-
ra lieu le mariage de notre aimable 
compatriote Mlle Marie Delmas, domi-
ciliée au Mas de Jean Blanc, avec M. 
Antonin Cadiergues, cultivateur à 
Brengues. Félicitations et bons sou-
haits. 

Saint-Céré 
Carnet rose. — Nous apprenons la 

naissance d'une petite fille chez Mme 
et M. Lebouc, moniteur d'Etat à l'Edu-
cation physique. C'est leur leuxième 
enfant. Nos sincères félicitations. 

Obsèques. — Samedi ont eu lieu les 
obsèques de M. Julien Lpubradou, re-
traité, habitant faubourg Lascabanes, 
décédé après une courte maladie à 
l'âge de 67 ans. A toute sa famille 
nous adressons nos condoléances. 

trouvaille. — M. Aristide Bonnet, 
vannier, Boulevard Carnot, a trouvé 
une certaine somme qu'il tient à la 
disposition de la personne qui l'ia 
perdue. Nûus adressons nos félicita-
lions à M. Bonnet pour cet acte de pro-
bité. 

Centre d'Enlr'aide des prisonniers. 
— Le mercredi 20 octobre en soirée à 
21 heures, il sera donné sur la scène 
du l-'oyer municipal, une .'eprésenta-
tion organisée par « La jeune troupe » 
de Cahors, sous le patronage du Cen-
tre d'Entr'aide des prisonniers de St-
Céré ; au programme figurent des 
chants, de la danse, un sketch « La 
Tournée Beauminet » et une pièce en 
trois actes d'André Puget les « Jours 
heureux ». 

Le bénéfice de cette soirée 'devant 
être entièrement versé entre les mains 

du trésorier de l'Œuvre d'Entr'aide des 
prisonniers de Saint-Céré, nous enga-
geons vivement nos concitoyens à ve-
nir nombreux applaudir la Jeune 
troupe de Cahors. 

Pour les prisonniers. — Le Centre 
d'Entr'aide des rapatriés a le plaisir 
de porter à la connaissance des famil-
les de prisonniers qu'il a pu acheter, 
à l'aide des points de textiles col-
lectés parmi la population, des che-
mises et des pull-over neufs et de 
bonne qualité. 

Chaque prisonnier aura di'oit soit à 
une chemise, soit à un pull qui lui se-
ront envoyés dans le copieux colis que 
notre Centre d'Entr'aide confection-
nera le lundi 25 octobre. 

Les familles de nos camarades cap-
tifs sont priées de réserver une éti-
quette pour ce colis et de vouloir bien 
la remettre chez M. Puechmaurel, 
place de la République, avant le sa-
medi 23 octobre. 

Gramat 
Etat-civil. — Naissances : Marty Ni-

cole, rue Notre-Dame ; Bergduguoux 
Gilbert, au Ségala ; Cavalié Yvette à 
Cancel ; Bergougnoux Yves, au Caille; 
Vanson Pierre, rue Notre-Dame. 

Mariages. — Le Borgne Germain, 
chauffeur, et Malet Odette, au Ségala ; 
Nibas René, prisonnier, et Malvy Mar-
the, au Ségala. 

Décès. — Bergougnoux Augustin, 
60 ans, à la Gineste ; Sarrozy Flora, 
épouse Va'reille, 59 ans, à Prengère ; 
Marty Nicole, un jour, rue Notre-Da-
me ; Estival Joseph, 34 ans, rue Saint-
Pierre ; Beyne Jean-Bernard, 11 mois, 
place de la Mairie. 

Semaine de la famille. — A l'occa-
sion de la Semaine de l'a famille, or-
ganisée dans notre département du 
Lot, du 2'5 au 31 octobre, une confé-
rence sera donnée dans notre ville le 
27 octobre à la salle des Fêtes (Olym-
pia). Elle s'adresse à tous les chefs 
de famille ; elle s'adresse aussi à tous 
ceux qui pensent à fonder un foyer. 

L'intérêt du sujet traité et la qua-
lité du conférencier attireront un pu-
blic nombreux à cette réunion. Des 
films inédits seront projetés. 

Garde des voies ferrées. ^— Afin de 
permettre une liaison constante entre 
les services de la mairie et l'ensemble 
des requis pour la garde des voies, une 
commission de sept membres a été dé-
signée. • 

Cette commission sous la présidence 
du maire ou, de son adjoint prendra 
connaissance de tout le dossier au 
cours d'une première réunion ; toutes 
dispositions et suggestions seront exa-
minées. Après cette réunion, la com-
mission deviendra commission de 
contrôle et aura droit de regard sur 
tout ce qui intéresse les requis. 

Martel 
Semaine de la fqmille. — A l'occa-

sion de la Semaine de la famille orga-
nisée dans notre département du 25 au 
31 octobre prochain, une conférence 
sera donnée le dimanche 31 octobre à 
21 heures, salle des Fêtes, par M. 
Chevigny. Elle s'adresse à tous les 
chefs de famille, elle s'adresse aussi 
à tous ceux qui pensent à fonder un 
foyer. L'intérêt du sujet traité et la 
qualité du conférencier attireront un 
public nombreux à cette réunion. 

A'ai'ssances. — Nous apprenons la 
naissance d'une fille, Marie-Françoise, 
premier enfant de Mme et M. Jean Ri-
bière, commis des Contributions indi-
rectes à Martel, et celle d'un garçon, 
Louis-Jean, chez les époux Roi, à Ro-
zière, commune de Martel. Vœux de 
prospérité aux deux nouveau-nés. 

Vous vous pesez ?... 
..:votre poids diminue. Il faut alors amé-
liorer votre nutrition, ininéraliser votre 
organisme, parfaire vos digestions. Ces 
résultats vous les obtiendrez en faisant 
usage des sels Largan, à base de chlorure 
de magnésium : 12 fr. 10 pour un litre 
de solution. Ttes phies. Lab. Hélin, 
Châteauroux. Visa 846 P. 454». 

Souillac 
Goûter des mères. — Le Secours Natio-

nal fera servir une fois par semaine à par-
tir, de novembre, un goûter réservé aux 
femmes enceintes de plus de 4 mois, <aux 
mères ayant un enfant de moins de 8 mois, 
et aux enfants âges de 1 à 3 ans. 

Ce goûter sera composé, en principe, 
d'une tasse de chocolat au lait et pourra 
être augmenté, suivant les possibilités, de 
gâteaux secs ou de confiture. 

Son prix est fixé provisoirement à 3 fr. 50 
pour les mères et à 2. fr. 50 pour les en-
fants. Les 'mères et les enfants nécessi-
teux jiourront, sur leur demande et après 
enquête, être admis à titre gratuit ou 
demi-gratuit. Le paiement sera effectué 
sur place. Les intéressés devront fournir 
la vaisselle qui leur sera nécessaire. ' 

Pour permettre l'organisation de ce ser-
vice, les intéressés devront se faire ins-
crire au bureau du Secours National, les 
jeudis de 10 heures à 12 heures ; tous 
les renseignements utiles seront donnés. 

Les ayants-droit devront être porteurs 
de leur carte de grossesse, d'allaitement 
ou du bulletin de naissance des enfants. 

Pour les prisonniers. — Le vendredi 22 
octobre à la salle du cinéma la célèbre 
tournée Lugdunum présentera la revue 
fantaisiste « Voilà du Bon Art ». Specta-
cle sensationnel et inédit qui obtient 
partout un succès triomphal grâce à ses 
scènes de charme et de sentiment voisi-
nant avec les sketches les plus hilarants 
et ses rythmes modernes. 

Dans la troupe : Josée Lyon du théâtre 
Mogador de Paris, Stéphane Bpnnard du 
Trii.non Lyrique de Paris, le baryton B. 
Levrat de l'Opéra de Nice, le chanson-
nier Jean Mourier de la Lune Rousse, la 
divette Mireille Barsac des Variétés, etc. 
Le bénéfice de cette rcxjréscntation ira 
entièrement au « Livret pécule du Pri-
sonnier ». 

AVIS DE DECES 
Monsieur Léon MICHEL, professeur 

au 'lycée Gambctta,. sa fille Jcannine, et 
toute leur famille ont la douleur de vous 
faire part de la mort de 

Madame Paule MICHEL 
décédée le 17 octobre 1943, dans sa 

31e année. 
Les obsèques ont eu lieu à la Rachelleric 

(Dordogne), le 19 octobre. 

AVIS DE DECES 
Madame et le Docteur François ARTI-

GUES et leurs enfants ; Monsieur Robert 
CAILLASSOU, Mademoiselle Madeleine 
CAILLASSOU, les familles BERNARD, 
HENOUX, BIETMANN, FOURCADE et 
BRE1L ont la douleur de vous faire part 
ou décès de 

Madame veuve CAILLASSOU 
née RENOUX 

leur mère, belle-mère, grand'mère, sœur, 
! belle-soiur, tante et cousine, décédée le 
15 octobre 11943, à Fàge de 67 ans. Les 

; obsèques religieuses ont eu lieu à Albas 
j le 16 octobre. 

REMERCIEMENTS 
Les familles GALAN, SU DEY et tous les 

autres parents remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont témoigné 
des marques de sympathie, ainsi que celles 
qui ont bien voulu assister aux obsèques de 

Madame Marcelle GALAN 
née SUDEY 

AVIS DE DETTES . 
M. Pierre VERDELET, boyaudier à 

Cahors, ne répondra plus des dettes de sa 
femme, Mme Claire VERDELET, née Let-
ter, cette dernière ne demeurant plus avec 
lui. 

il CREDITS I 

PETITES ANNONCES 
A&RIGOLTEURS, plantez de BEAUX 

ARBRES, de BELLES VIGNES des Pépi-
nières René Delbrel à Cuzorn tL.-et-G), 
les plus belles de la région. 

Catalogue franco. Téléphone : St-Front, 
N° i. 

La plus briiliante des carrières 
vous sera réservée si vous apprenez la 
Comptabilité par correspondance. Bro-
chure -explicative n" 62 X sur deman-
de, accompagnée de 3 fr. pour envoi. 
Cours T.FJ. 65, rue de la Victoire, 

I Paris, (9e) 
j LIVRES de 5» à vendre, assortiment 
; complet, bon état, prix modéré. S'adresser 
| Mme Laporte, 5, place Rousseau, Cahors. 

"A vendre CHlfTCANTHEMEsT^~immir 
' de vases pour les transplanter. S'adresser 
! à M. Ilbert, 1, rue des Jacobins, Cabcssut-
1 Cahors. 
i Demandons urgence TERRASSIERS et 
j MANŒUVRES. Ecrire ou se présenter 
Etablissements R. Angé, Engrais et Ter-
reaux, 45, rue de la Barre, Cahors. Visa 
n" 364. 

COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS, l'in-
cendie est toujours ruineux. Mettez-vous 
en règle avec les décrets-lois, en vous 
protégeant contre l'incendie. Demandez 
notices à Jean Yallat, Extincteurs tous dé-
bits, lance Comète à Mousse. Ag. rég. 
S.I.A.P. Minimax. Toulouse, 9, r. Bayard, 
tél. 265-78. 

ETUDE DE MAITRE SEGUY 
Licencié en droit Avoué à Cahors 

Assistance judiciaire du 16 mars 1942 

D'un jugement rendu par défaut par le 
Tribunal civil de Cahors, le onze février 
mil neuf cent quarante-trois, enregistré et 
signifié : 

Entre Louis FAVRAU, surveillant à l'éta-
blissement hipx>ique d'Anglars-Juillac, ly 
demeurant, demandeur, ayant M" SEGUY 
pour avoué, 

Et Madame LUCAS Yvonne-Edmée-José-
phine, sou épouse, demeurant de droit avec 
son mari à Anglars-Juillac, actuellement 
sans résidence connue, défenderesse, 

Il appert que te divorce a été prononcé 
entre les époux FAYRAU-LUCAS à la re-
quête et au profit du mari. 

Cetté première insertion est faite en vertu 
d'une ordonnance de M. le Président du 
Tribunal civil de Cahors, en date du treize 
mai mil neuf cent quarante-trois, enregis-
trée, en vertu de l'article 217 du code civil 
pour faire courir les délais d'opposition 
ou d'appel. — Pour extrait. Signé : R. 
SEGUY. 

ETUDE DE MAITRE JEAN MERIC 
Avoué à Cahors 

■a 

i 

1 
I i 
1 I 

SANS INTERETS 
jusqu'à concurrence de 100 pour 

100 de la valeur du gage, grâce à 
la Coopérative Financière. 

A chaque Famille « SA MAI-
SON ». 

Constituez-vous des « Capitaux-
Coopératifs » en prévision d'une 
acquisition ou d'une construc-
tion. 

Avantages spéciaux pour les 
TERRIENS. « ACCES s à la pro-
priété POUR TOUS. 

Remboursement en 200 mois ou 
250 mois (ou plus rapidement). 
Seuls frais généraux.: 1 fr. 30 % 
l'an env. 

Correspondants demandés 
Ecr. : CREDIT MUTUEL 

AGRAIRE ET FONCIER 
15, Boulevard de la Madeleine 

Paris, I" — Tél. Opé. 70-92 
Agent : M. LAVAL à Latronquière 
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EIRANCE 
MARIASE 

par 

CONCORDIA MERREL 
 N" 3 

— Tu n'as jamais l'intention de 
faire le mal, Ginesta ; n'empêche que 
tu le fais ! Oh ! dire que je pouv.us 
ne jamais savoir... Je pouvais toujours 
ignorer... 

Sa voix s'était élevée comme un cri 
et puis s'était brisée... Brusquement, 
par un violent effort de volonté, elle 
redevint en apparence maîtresse d'elle-
même et prononça vivement ; 

— Non ! Non ! Je ne voulais pas 
dire cela ! Je devais savoir la vérité. 
Sinon aujourd'hui, peut-être plus 
tard, sinon par toi, par une autre... 
Ne pleure pas ainsi... Et maintenant, 
bien entendu, tout va être changé. 
J'avertirai les hommes de loi... 

— Pour l'argent ? Je veux que tu 
ne fasses aucune démarche à ce su-
jet. J« veux que les choses restent 
eerame elles étaient. Je te veux pour 
Bia sœur, comme tu l'as toujours été... 
Je ne tiens pa» moi non plus à l'ar-
gent... 

— Tu y tenais assez pour apporter 
à la lumièrs ce document, dit Honor 

avec une certaine amertume... A pré-
sent... Il est trop tard pour souhaiter 
ou vouloir l'impossible... Je ne suis 
pas ta sœur. L'atmospnère entre nous 
ne pourra plus jamais être la même... 
Tu as mis quelque chose en marche 
qu'il n'est plus en ton pouvoir d'ar-
rêter. 

Puis, après une courte pause : 
— Ne pleure plus, ma pauvre tête 

d'or. Ne pleure ,plus. Les larmes sont 
si inutiles, si vaines !... Va... Laisse-
moi réfléchir. 

Ginesta se leva, rejeta en arrière ses 
cheveux flamboyants, ses larmes cou-
lant toujours, mais effrayée comme 
elle ne l'avait jamais été, elle obéit 
et sortit de la pièce. 

Honor demeura seule. 
Seule ! mot terrible dans sa réalité. 
« Je suis seule ! Et sans nom ! Sans 

parents ! De père et de mère incon-
nus !... Je ne suis pas une Fal-
kland !... » 

Elle se couvrit le visage de ses 
mains. Les paroles écrites avec tant 
d'amour et de tendresse : « Innocente 
et ans nom »... résonnaient doulou-
reusement à son oreille. Ce « sans 
nom s> ! par une cruauté mystérieuse, 
faisait d'elle une épave du point de 
vue de son intransigeance affolée. 

La semaine qui suivit ne fut pour 
Honor que souffrances aiguës et hu-
miliations. S'entendre appeler miss 
Falkland lui était aussi douloureux 
qu'un coup de fouet. Elle en éprouvait 
le retentissement dans toutes les fibres 
délicates de son être. Dans son état 

« sa mère », lui paraissaient écrites La salle était divisée en un certain 
avec ironie. La vie lui devint un lourd j nombre de niches, dans chacune des-
fardeau à traîner. Elle ne pouvait i quelles il y avait une table préparée 
plus dormir, même elle ne pouvait ; pour deux ou quatre personnes. Ces 
plus pleurer. Ses facultés émotives 1 
étaient tendues à se briser. 

Un matin, un billet affectueux de 
lady Bella Macey déclancha en elle 
une crise de désespoir et de révolte. 

Ginesta était partie la veille pour 
rentrer dans son pensionnat, près de 
Brighton, et Honor se sentait plus que 
jamais solitaire et abandonnée. 

Le billet disait : 
« Un mot seulement, ma chère en-

fant, de la part d'une vieille amie. 
Serrez les lèvres et ne laissez pas vo-
tre douleur prendre le dessus. Faites 
face à cette douleur comme elle l'au-
rait voulu pour vous. Souvenez-vous 
que vous êtes une Falkland. » 

Honor froissa le papier, faillit lais-
ser échapper un cri : s'entendre ex-
horter à témoigner le courage légen-
daire de la famille Falkland, qui 
n'était justement pas la sienne, bou-
leversa tout son être sensitif et porta 
ses scrupules au paroxysme. Ayant à 
peu près perdu la tête, elle monta ra-
pidement l'escalier, s'habilla à la hâte 
et dégringola les marches au galop. 
Elle n'avait qu'une iûée : fuir ! Elle 
ne savait pas depuis combien de temps 
elle marchait dans les rues, quand 
une horloge sonnant dix heures lui 
rappela qu'elle n'avait pas encore pris 
son premier déjeuner. 

La jeune fille aperçut un petit res-
taurant tranquille, elle y entra pour 

de surexcitation morale, les lettres de | boire quelque chose de chaud. Ce res-
condoléances, au sujet de la mort de ' tauramt était d'aspect assez «rigiaal. 

tables semblaient être toutes occupées 
Honor regarda autour d'elle, sans 

grand espoir de trouver une place 
Mais son destin la conduisait. La ta-
ble dans la niché la plus éloignée et 
la moins éclairée était occupée par un 
seul client qui s'était assis le dos 
tourné au public, ses larges épaules' 
courbées et sa tête baissée vers la ta-
ble. 

Après une seconde d'hésitation, la 
jeune fille se dirigea vers ' la niene 
presque obscure. Comme elle s'assèyait 
l'homme leva la tète d'un air décou-
ragé et Honor fut soudain figée d'éton-
nement : c'était le fiancé île Bosalie 
Constance qui la regardait avec des 
yeux ironiques et désillusionnés. Ho-
nor eut involontairement une expres-
sion de léger effroi, qui amena un 
mauvais sourire sur les lèvres de 
Quentin Talbot. 

Il semblait dire : 
« Oui,- vous êtes jolie et je le, vois. 

Qui ne'le verrait pas ?... Mais de quoi 
avez-vous donc peur ? Me prenez-vous 
pour un ogre '? » 

A la vérité, il ne prononça pas une 
parole. Et elle comprit qu'il ne la re-
connaissait pas, quand il lui donna un 
dernier regard avant de détourner1 

maussadement la tête. 

Imp. COUESLANT. Le ce-gérant : PAHAZINKJ 

C.O.L. 31.2330. - Coueslant, Cahors 
B.O. 37*4, 19-HM3. 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT 
DE SEPARATION DE RIENS 

D'un jugement rendu contradicloirément 
par le Tribunal civil de première instance 
de Cahors, le quatorze octobre mil neuf 
cent quarante-trois, enregistré, 

Au profit : de Madame Henriette ROSO, 
épouse Jean SALAMAGNE, charcutier, avec 
lequel elle demeure à Cahors, 8, rue Geor-
ges-Clémenceau, 

Contre : Monsieur Jean SALAMAGNE, 
charcutier, domicilié à Cahors, 8, rue 
Georges Clemenceau, 

Il appert : Que la séparation dé biens a 
été prononcée entre les époux ROSO-SA-
LAMAGNE. 

Cahors, le 15 octobre 1943. 
Pour itxtra.it. Signé : Jean MERIC. 

ETUDE DE MAITRE MAZURE 
Notaire à Luzech {Lot) 

Suivant acte reçu par M" MAZURE, no-
taire à Luzech, le 21 septembre 1943. 

1° Madanie FLORAT Catherine, ménagère,' 
veuve de Monsieur PRADEL Louis, demeu-
rant à Luzech. 

2° , Madame PRADEL Louise, ménagère, 
épouse auotrisée de Monsieur CORREIL 
Emile, facteur des-Postes avec lequel elle 
demeure à Luzech. 

3° ' Monsieur PRADEL Jean," employé, 
demeurant à Paris, quartier Charenton. 

4" Madame PRADEL Marguerite, ména-
gère, épouse autorisée de M. MAGNOL Paul, 
lacteur des Postes avec lequel elle demeure 
à Loubès-Bernac. 

5» Monsieur PRADEL Marcel, cultiva-
teur, demeurant à Caillac. 

6» Madame PRADEL Jeanne, ménagère, 
épouse autorisée de M. COUTURE Norbert, 
employé, avec lequel elle demeure à Ageu, 
quartier Valence, n° 8. 

Agissant comme, seuls héritiers de Mon-
sieur PRADEL Maurice-André, en son vi-
vant, mécanicien, demeurant à Luzech où 
il est décédé le 5 avril 1943. 

Ont vendu à Monsieur GAUTIER Ray-
mond-Pierre-Maurice, mécanicien, demeu-
rant à St-Vincent-Rive-d'Olt. 

Le fonds de commerce, réparations cycles 
j et automobiles, exploité à Luzech, connu 
| sous le nom de Garage Pradel, comprenant 

t'enseigne, le nom commercial, ia clientèle 
et l'achalandage, le matériel servant à l'ex-
ploitation du fonds et les marchandises 
existant en magasin. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 24 
septembre 1943. La présente vente a été 
publiée au Bullelin Officiel des ventes et 
cessions de fonds de commerce, dans le 
numéro du 10 octobre T943. 

Les oppositions s'il y lieu seront reçues 
dans les vingt jours de la présente inser-
tion renouvelant celle parue dans le Jour-
nal du Lot du 2 octobre 1913, en l'étude 
de M" MAZURE, notaire à Luzech, où domi-
cile a été élu par les parties à cet effet! 

Pour deuxième insertion. MAZURE. 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
Deuxième insertion 

Suivant acte reçu par M* PRADINES, 
notaire à Limogne, le vingt septembre 1943, 
enregistré à Cajarc le vingt-huit septembre 
1943, folio 03, n» 423, Mme Marie RACH, 
veuve en premières noces non remariée de 
M; Albert MASSIP, demeurant à Promilha-
nes tLot) a vendu à M. Auguste CAZELLES, 
un fonds -de commerce de mercerie-épicerie-
beurre-froinage-ehaussures-faience, exploite 
par elle à Promilhanes. 

La publication de cette vente a été faite 
au Bulletin OJjiciel des ventes et fonds de 
commerce, numéro du 16 octobre 1943. 

Les oppositions s'il y a. lieu, doivent être 
faites à peine de forclusion, dans les vingt 
jours de la présente insertion et sont reçues 
à Limogne, en l'étude de M» PRADINES, 
notaire où domicile a été élu à cet' effet. 

Pour deuxième insertion. 
PRADINES, notaire. 

ÎISAtiE 
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